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Légende :  

Espace Boisé Classé (EBC) au titre de l’article L113-1 du code de l’Urbanisme 

Siège d’exploitation agricole 

Bâtiment d’élevage 

Périmètre réglementaire de 50 mètres (RSD) à respecter entre les bâtiments 
d’élevage et les habitations 

Zone  :  zones urbaines : UA, UB, UC, UD, UE, UH, UY, UZ 
 zones à urbaniser : 1AU, 2AU, 3AU, AUE, AUZ 
 zone agricole : A  zone naturelle : N  
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